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Les Lions de La Sarre 
triomphent  
à Carleton-sur-Mer

Edouard Perron

Jean-Pierre Robichaud

Les Lions de La Sarre, représentant l’Abitibi-
Ouest, ont balayé le tournoi provincial de la Coupe 
Dodge en fin de semaine dernière à Carleton-sur-
Mer, en Gaspésie.
 
Le dimanche 17 avril, dans un scénario sorti tout 
droit d’Hollywood, la troupe de l’entraineur Éric 
Fortin a réalisé l’impensable en surmontant un 
déficit de deux buts dans les 61 dernières secondes 
pour l’emporter 7-6 en prolongation, sur un but 
en or d’Olivier Ménard en échappée, aux dépens 
de l’équipe locale des Gladiateurs de la Baie-des-
Chaleurs, en grande finale de la catégorie M15 BB, 
remportant de ce fait la prestigieuse Coupe Dodge.

Malgré la surveillance qu’on lui prêtait, le capitaine 
Loïc Fortin est parvenu à inscrire deux buts impor-
tants qui ont recollé les siens à un but d’écart en 
chaque occasion. 

Mais ce sont les joueurs de soutien des Lions qui 
auront joué un grand rôle dans l’issue de cette finale. 
Outre les trois points héroïques d’Olivier Ménard, 
Justin Lévesque a aussi inscrit un doublé, dont le 

filet égalisateur avec 36 secondes au tableau. Rap-
pelons que l’équipe compte dans ses rangs le Palma-
rollois Edouard Perron.
En 2015, les Gladiateurs Pee-Wee BB avaient 
remporté la Coupe Dodge sur la glace de l’aréna 
Nicol Auto de La Sarre. Cette fois, le plus convoité 
trophée au hockey mineur québécois fera le trajet 
inverse dans l’autobus des Lions.

Ce volet masculin de la 43e édition de la Coupe 
Dodge a pris fin le dimanche soir 17 avril dans les 
régions du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord, de 
la Gaspésie-Les-Îles et du Saguenay-Lac-Saint-
Jean.
 « Je tiens à remercier sincèrement et féliciter tous 
les bénévoles qui ont œuvré au sein des comités 
organisateurs locaux et régionaux, de même que nos 
quatre régions hôtes qui ont tout donné pour pré-
senter les Championnats provinciaux cette saison. 
Le travail impeccable réalisé a contribué au succès 
de cette 43e édition », a salué Yve Sigouin, le pré-
sident de Hockey Québec.
L'événement, qui a réuni près de 4 500 hockeyeurs 
et 237 équipes, aura présenté près de 460 matchs.
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Il y a eu une rencontre d’information entre le CISSS-AT, le Comité 
de citoyens et la Municipalité de Palmarolle le 30 mars dernier. Par 
la suite, la signature officielle de cessation du terrain de la Muni-
cipalité au CISSS-AT s’est faite le mardi 5 avril. Cette étape étant 
franchise, les appels d’offres devraient être lancés en mai. 

Le concept de cette Maison des Aînés demeure le même, tel qu’il 
a déjà été défini. Ce sera une construction sur pieux et sur un seul 
niveau. L’édifice comptera deux unités hébergeant douze résidents 
chacune. À l’extérieur, il est aussi prévu un espace pour le jardinage 
ainsi que deux trottoirs qui mèneront respectivement à la piste cy-
clable et au Domaine Paradis. Les autres détails seront dévoilés plus 
tard.

Le CISSS-AT prévoit que les pieux seront installés avant les va-
cances de la construction de juillet et que le montage de la struc-
ture débutera en août. La livraison de l’édifice est prévue pour juillet 
2023 et l’ouverture officielle en septembre.

Selon Guy Fortin, qui a piloté sans relâche ce dossier avec son 
équipe depuis quelques années, c’est avec un immense soulagement 
qu’il accueille enfin la concrétisation de ce projet de Maison des 
Aînés dans notre municipalité. Rappelons que cette dernière est la 
troisième à être autorisée au Québec.

La Maison des Aînés : ça se concrétise
Jean-Pierre Robichaud
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Après trois années de travail acharné de recherches et de numérisation, 
nous avons finalement terminé l’archivage des anciens numéros du Jour-
nal Le Pont, de 1975 à 2003, qui viennent compléter la collection. 

Vous remarquerez que certaines années ou certains numéros sont man-
quants. Mentionnons d’abord qu’il y a eu absence de parutions de 1979 
à 1991, puis de 1999 à 2002, puis certains numéros sont manquants. 

Ce n’est pas moins de 298 numéros mensuels du Journal Le Pont qui 
se retrouvent dans cette collection qui couvre en ce moment 47 années. 
Nous saluons la ténacité et la passion de tous ceux et celles qui ont 
porté (et qui portent toujours) ce Journal à bout de bras pendant ces 
47 années en ayant toujours en tête le souci d’informer et d’impliquer 
la communauté locale sur les enjeux économiques, sociaux et culturels 
qui la concernent. Un immense merci en outre à la Municipalité de 
Palmarolle, à la Caisse Desjardins de l’Abitibi-Ouest et au ministère de 
la Culture et des Communications pour leur précieux soutien financier.

Encore un gros merci à Lisette Hallé Guertin pour sa contribution : 
elle nous a prêté sa précieuse collection des numéros de 1975 à 2003 
que nous avons pu numériser, fusionner et téléverser dans les archives. 
Nous tenons à vous rappeler que le numéro de juin 1976 contenait rien 
de moins que 91 pages!  Nous étions alors en pleine célébrations du 50e 
anniversaire de Palmarolle. À revisiter!

Cette collection, imposante et inestimable, de 47 années de l’histoire 
de Palmarolle est une richesse pour le patrimoine de la communauté et 
nous osons espérer qu’elle survivra et servira à la postérité.

La collection est accessible à tous et vous pouvez consulter les parutions 
en allant sur le site du Journal à www.journallepont.ca et en cliquant sur 
l’onglet Archives. Vous n’avez ensuite qu’à faire défiler pour atteindre 
l’année ou le numéro de votre choix.

Voici le lien pour revisiter le premier numéro, en mai 1975, qui n’avait 
pas encore de nom (la une arborait alors un immense point d’interro-
gation) et dans lequel un concours était lancé pour lui en trouver un : 
http://journallepont.ca/sites/default/files/archivespdf/jlp1975-05.
pdf 

Je ne sais pas pour vous, mais 
quant à moi, mes premiers 
trente ans m’ont paru une 
éternité. Ce qu’on appelait 
dans les années ‘70 l’Âge d’or 
(nouvelle appellation pour 
ne pas dire vieux) me sem-
blait non seulement inacces-
sible mais autant illusoire. Je 
n’imaginais même pas que je 
mourrais un jour. La vie était 
là, devant moi, sans fin…

Cependant, voilà que rendu 
dans la cinquantaine, quand 
ton fils ou ta fille entre dans 
la vingtaine et que les petits-
enfants se pointent, alors là tu 
te rends compte que tu com-
mences à vieillir. Jusqu’à qua-
rante ans, je bouffais la vie à 
grande gueulées. Or, arrivé à 
soixante-quinze ans, j’ai par-
fois l’impression que c’est la 
vie qui me bouffe. Et le temps, 
cette longue rivière aux eaux 
paresseuses et tranquilles au 
début de notre passage sur 
terre, comme la Dagenais au prin-
temps se met soudain à couler de 
plus en plus rapidement.

Ces réflexions me sont venues à l’esprit dernièrement quand j’eus atteint 
ces trois quarts de siècle. Pourquoi, à l’inverse des premiers quarante ans, 
moins il reste de temps, plus on a l’impression qu’il s’écoule rapidement? 
Rendu à 75 ans et que tu entrevois ces quelque dix années (c’est la 
moyenne) qui reste devant toi, ça impose une introspection.

À la retraite, dix années ça peut être court et gratifiant comme ça peut 
être long et « plate ». C’est selon… Cependant il est convenu qu’une jour-
née bien remplie apporte beaucoup de satisfaction. Dès lors, le lendemain 
devrait être à l’avenant et le temps s’étirerait d’autant. Il demeure toutefois 
une chose qui est inéluctable : chaque jour qui passe nous rapproche du 
dernier…

Un jour à la fois, disait la chanson. Plutôt que de se focaliser sur le dernier, 
à l’autre bout, avec appréhension, mieux vaut dévorer le présent à pleine 
gueulées. Voilà selon moi le meilleure façon d’apprécier chaque journée, 
une à une, et de la vivre à plein. 

Le temps qui passe, 
le temps qui reste…

Billet

Jean-Pierre Robichaud

Jean-Pierre Robichaud

Archivage du  
Journal Le Pont
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Le dimanche 20 mars dernier, Palmarolle accueillait près de 50 per-
sonnes, adultes et jeunes enfants, au magnifique Domaine Roch- 
Paradis dans le cadre de rencontres familiales et interculturelles avec 
de nouveaux arrivants chez nous. 

L’événement était organisé par le Carrefour Jeunesse-Emploi 
d’Abitibi-Ouest. Selon le directeur général du Carrefour, Sébastien 
Bélisle, le but de ces rencontres conviviales est de favoriser l’intégra-
tion et la rétention des nouveaux arrivants en Abitibi-Ouest en leur 
permettant de se créer des réseaux autres que les milieux de travail.

Originaires du Burkina Faso, en Afrique de l’Ouest, San et sa famille 
sont des nouveaux résidents de Palmarolle et ils apprécient beaucoup 
ces contacts chaleureux avec ceux qui les ont accueillis. 

Un début de printemps ensoleillé et une bonne soupe chaude at-
tendaient les familles sur place. La vingtaine de jeunes enfants ont 
grandement apprécié la pièce interactive présentée par le Théâtre 
du Raccourci qui a aiguisé leur curiosité avant de s’engager dans les 
mystérieux sentiers de la forêt domaniale Roch-Paradis. 

Rencontres familiales  
interculturelles à Palmarolle
Jean-Pierre Robichaud

à Palmarolle

Actualité
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La vie s’écoule normale, pourtant assez rude, dans la colonie de Pal-
marolle. Les pionniers triment dur sans regarder à leurs peines. Il 
n’est pas question pour eux de la journée de huit heures non plus que 
de la semaine de quarante heures. Chacun s’arrache comme il peut. 
Nulle part ne saurait s’appliquer avec plus de justesse le précepte 
évangélique : « Aide-toi, le ciel t’aidera. »

En tout cas, il ne s’agit pas de compter sur le gouvernement car la 
mode des primes n’est pas encore établie. Néanmoins Héras Richard 
a raison d’avoir foi en ce coin de pays. L’avenir prouvera que ses es-
poirs reposaient sur du solide. D’ailleurs le colon le moindrement 
averti se rend tôt compte qu’il ne saurait rencontrer en Abitibi sol 
plus avantageux que celui des rangs 6 et 7 du canton Palmarolle. Ce 
noyau est né viable : il vivra.

Peu à peu les pionniers voient se monter autour d’eux les services des-
tinés à leur rendre la vie moins difficile. C’est ainsi qu’Héras Richard 
a ouvert en 1920, dans son camp en bois rond du lot 33 du rang 7, le 
premier magasin du canton. Il vise à accommoder d’abord ses enga-
gés. A l’été de 1921, monsieur M. Richard ouvre aussi la première 
scierie. 

Palmarolle comptera avant longtemps deux autres moulins à scie : 
ceux de Maxime Côté et Alphonse Leclerc, bâtis tous deux en 1924; 
tandis que ces derniers fonctionnent pour fins commerciales, la scie-
rie Richard dessert surtout les colons.

C’est encore monsieur Richard qui, en 1922, effectue par contrat le 
déblaiement du chemin La Sarre-Palmarolle, d’abord un portage; 
il s’écoulera trois ans avant que l’on y circule en voitures roulantes, 
mais avec combien de difficultés au début. Pendant quelques années 
encore ensuite, le transport lourd en été se fera par eau, même si le 
pont couvert du village est bâti depuis 1923.

Comme il arrive dans nos campagnes, les magasins poussent dru 
à Palmarolle. Le 7 avril 1923, J.-A. Michaud, de La Sarre, ouvre à 
son tour un magasin à un demi-mille de l’embryon de village et en 
confie la gérance à Guimont Roy. Devant le succès obtenu, monsieur 
Michaud fonde un second commerce mais au village cette fois; Henri 
Hamelin, de la rivière Calamité, s’en voit confier la direction. En 
novembre de 1923 encore Adolphe Paradis inaugure de son côté, 
dans un camp en bois rond, une épicerie. Ce local deviendra par la 
suite la boutique de forge. Et l’ère des magasins se continuera. En 
1924, Raoul Gagnon ouvrira un poste dans la propriété d’Amédée 
Bernier au sud-est du pont. Plus tard, il poursuivra son négoce dans 
une maison acquise de J.-A. Michaud. Ainsi, dès cette époque, les 
résidents de Palmarolle sont en nombre suffisant pour intéresser les 
gens du commerce.

Plus tard, Adrien Nicol ouvrira un garage et vendra des autos. Eugène 
Labonté fondera et opèrera une meunerie, les Gagnon, un garage, 
puis une boulangerie ainsi qu’une beurrerie naitront, sans énumérer 
tous les autres petits commerces qui suivront.  

Les premiers commercesà Palmarolle

Jean-Pierre Robichaud
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Nous aurons vécu, ces derniers six mois, une 
série d’événements consécutifs qui ont mis 
nos nerfs et notre patience à rude épreuve. 

Après une année et demie à affronter quatre 
vagues successives de Covid, nous ne nous 
attendions vraiment pas à ce qui allait suivre. 
À l’automne dernier, les modèles météo pré-
voyaient un hiver plus froid que la normale. 
Or, habituellement chez nous, qui dit plus 
froid, dit moins de neige. On s’est bien fait 
avoir; on aura eu la totale. Battu des records 
et de froid et de neige. En plus de quarante 
années dans le rang 7, jamais vu autant de 
neige dans ma cour et de chaque côté de la 
route. J’ai un ami qui s’est obstiné à bûcher 
son bois de poêle jusqu’au début mars. Me-
surant environ cinq pieds, il a finalement dû 
cesser parce que, selon son dire, seulement sa 
tête dépassait de la neige…

Début décembre, la pandémie s’essoufflait et 
on nous faisait entrevoir un Noël « normal ». 
Il y aurait enfin plus de monde à la table, 
prévoyait-on. Le petit poulet de Noël 2020 
serait remplacé par un joli dindon bien dodu. 
On en salivait déjà. Mais la Covid n’avait pas 
dit son dernier mot. Le gros nuage s’est abat-
tu sur nous dans la semaine précédant Noël 
et Omicron (Omicrobe, disent certains) nous 
a neigé dessus. Eh oui! plusieurs centimètres. 
Ce qui a fait que tous les chemins vers un  
temps des Fêtes festif ont bouché. Dès le 25, 
on a dû se réencabaner. Pour la deuxième 

année consécutive, pas de bisous ni de câlins 
au Jour de l’An. On a encore rentré la tête 
dans les épaules et attendu que la tempête 
passe. 

Le 2 février, Fred, la marmotte officielle du 
Québec, fut sortie de son sommeil hivernal 
dans le but de nous annoncer combien de 
semaines d’hiver il nous restait à subir. Après 
quelques pas hésitants sur la neige, la pauvre 
bestiole leva la patte et tendit un doigt en 
l’air. Or ce ne fut pas l’index pour jauger la 
température qu’elle pointa mais plutôt le 
majeur, semblant nous reprocher de l’avoir 
réveillée. Misère, qu’on en déduisit, l’hiver va 
être long… 

Mi-février, au moment où on commençait 
enfin à lever une à une les mesures sanitaires 
et à nous faire miroiter une fin d’hiver plutôt 
douce à supporter, l’ours qui somnolait dans 
sa ouache, ayant manqué le show de la mar-
motte, se réveilla subitement. Cette frange de 
la société, « les contre toute », comme les sur-
nommait l’ex-maire Labaume, sortit en râ-
lant de ses quartiers d’hiver. L’ours mal léché 
a investi dans la cacophonie notamment les 
autoroutes et le centre-ville d’Ottawa pen-
dant trois semaines. Dans le pays le plus libre 
de l’Occident, la meute braillait « libarté ».  
On dirait que ces gens ne savent pas ce qui se 
passe en Russie, à Cuba ou en Syrie…

Début mars, voyant arriver la fin des mesures 
sanitaires, nous pensions en avoir enfin fini 

de danser le rock and roll avec tous ces événe-
ments étourdissants depuis deux ans. On allait 
enfin pouvoir savourer notre poutine en toute 
quiétude. C’est alors qu’un autre ours, qu’on 
n’attendait pas lui non plus, s’est réveillé : l’ours 
russe. Il s’appelle Poutine, comme notre mets 
national, mais il n’est pas mangeable. C’est plu-
tôt lui qui mange les autres. Sa sale guerre nous 
(est tombée sur la tête) juste au moment où 
nous allions prendre une grande inspiration et 
dire : en-fin!... Rien pour réduire les hormones 
de stress qui nous accablent depuis deux ans. 

Effet collatéral de cette guerre, le prix de l’es-
sence. Les mesures sanitaires étant sur le point 
d’être pour la plupart éliminées, nous qui plani-
fions sortir de notre patelin cet été et rouler un 
peu, à tout le moins dans notre Québec, voilà 
que le litre d’essence frôle maintenant les deux 
dollars. C’est autour de vingt à trente dollars les 
cent kilomètres selon le véhicule qu’on conduit. 
On devra ressortir le vélo ou nos bottines de 
marche…

En ce printemps, souhaitons que cette neige 
fonde au plus sacrant, qu’on parle de la pandé-
mie au passé, que Poutine rentre dans ses terres 
et que le prix de l’essence redevienne abordable. 
Souhaitons-nous enfin de retrouver la norma-
lité dans notre vie, avec nos familles ainsi que 
notre entourage.

C’est ça la « libarté ».

Neige, froid, Omicron, 
liberté, guerre…
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Les biens de la société d’acquêts
La société d’acquêts est un régime qui privi-
légie le partage de la valeur des biens accu-
mulés pendant le mariage tout en permettant 
à chacun des époux d’exclure certains biens 
qui leur sont propres. Il y a deux catégories 
de biens dans la société d’acquêts :
1.   Les biens propres
2.   Les biens acquêts

Les biens propres
Chaque conjoint peut avoir des biens propres 
à lui. La valeur des biens propres de chaque 
conjoint n’est pas partagée à la fin du régime.

Les biens acquêts
Les biens acquêts sont les biens accumu-
lés par les époux pendant le mariage et qui 
ne sont pas des biens propres à chacun des 
époux.

Leur valeur peut être partagée à la fin du 
régime.

Par exemple :
-   Le salaire et les revenus de placement 
reçus pendant le mariage;
-   Les revenus de l’entreprise propre à l’un 
des époux non réinvestis dans l’entreprise;
-   Les biens acquis majoritairement avec des 
acquêts.

Ainsi, les biens et les dettes que chacun pos-
sédant AVANT le mariage sont des biens 
propres. Cependant, les fruits et revenus de 
ces biens pendant le mariage font partie des 
acquêts.

Les droits et pouvoirs des 
époux pendant le mariage
Sous le régime de la société d’acquêts, 
chaque époux peut administrer, utiliser ou se 
départir librement de ses revenus et de ses 
biens propres ou acquêts. Chaque époux est 
donc responsable de ses dettes, à moins que 
les dettes n’aient été faites pour répondre aux 
besoins courants de la famille (ex. : l’entretien 
de la maison familiale, acheter des vêtements 
pour les enfants, acheter l’épicerie,  etc.)

Cependant, il existe une exception. L’époux 
doit avoir le consentement de l’autre s’il 
veut donner un de ses biens acquêts d’une 
valeur importante. Par exemple, si un époux 
veut donner à un membre de la famille sont 
immeuble à revenu, acquis avec son salaire 
pendant le mariage, il devra avoir le consen-
tement de son époux. Sinon, l’époux peut 
demander au tribunal d’annuler le don.

De même, il est opportun de rappeler que 
peu importe le régime matrimonial des 
époux, des exceptions existent en ce qui 
concerne la résidence familiale et les dettes 
contractées pour les besoins de la famille.

Le partage des biens du régime 
à la fin du régime
Lors du divorce ou du décès d’un époux ou 
lors d’un changement de régime matrimo-
nial, un partage des biens peut s’effectuer.

Les époux doivent d’abord régler le partage 
des biens du patrimoine familial.

Pour les autres biens, chaque époux conserve 
la valeur de ses biens propres. Puis, il faut 
calculer la valeur des biens acquêts de chaque 
époux. Les calculs sont souvent complexes 
puisqu’il faut :
-   dresser le portrait des biens propres et des 
biens acquêts;

-   déterminer les récompenses, qui sont des 
ajustements pour permettre à un époux de ré-
cupérer un montant pour un bien propre qui a 
été utilisé pour des acquêts ou vice versa;
-   tenir compte des dettes qui y sont ratta-
chées.

Ces opérations sont nécessaires avant d’ef-
fectuer le partage proprement dit. Il peut 
donc être dans votre intérêt d’avoir recours 
à des professionnels du droit pour effectuer 
ce partage.

Chaque époux peut accepter ou renoncer au 
partage en valeur des biens acquêts indépen-
damment du choix de l’autre ou discuter des 
modalités du partage des biens à la fin du 
mariage et convenir d’un partage qui leur 
convient. Mais lorsque le mariage prend fin 
en raison du décès de l’un des époux, si le 
survivant refuse le partage, les héritiers du 
défunt ne peuvent pas accepter le partage des 
acquêts à la place du défunt.

En cas de désaccord sur la valeur des biens 
à partager ou sur l’attribution de certains 
biens, les époux peuvent consulter un mé-
diateur pour les aider à trouver une entente. 
Autrement, les époux peuvent s’adresser au 
tribunal.

Attention! Un époux peut être privé de 
sa part des acquêts dans les cas suivants :
-   il a vendu, donné, caché, diverti ou recelé 
les acquêts de son conjoint ou les siens avec 
l’intention de les soustraire au partage des 
acquêts;
-   il a dilapidé des acquêts;
-   il a administré des acquêts avec de mau-
vaises intentions;
-   il s’est ingéré dans la gestion des acquêts 
de son époux après le divorce ou le décès de 
son époux.

La société d’acquêts
La société d’acquêts est le régime matrimonial par défaut au Québec depuis le 1er juillet 
1970. Il s’applique à tous les époux mariés depuis cette date qui n’ont pas déterminé de 
régime matrimonial dans un contrat de mariage notarié.

Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter le site : www.educaloi.qc.ca/la-societe-dacquets
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Tout le monde ou presque s'est un jour ou l'autre posé la question 
à savoir : comment l'écriture est-elle, apparue sur la terre? Voici un 
extrait du livre d'Alberto Manguel, De la curiosité (livre dans lequel 
l'auteur revisite La divine comédie de Dante, dont il dit que c'est le 
livre qui peut répondre à toutes nos questions). 

L'extrait ci-après commenté va comme suit :
Toute écriture est l'art de matérialiser la pensée. Quand on écrit un 
mot (...)ce serait pour les yeux un signe qui rappelle à l'esprit le son qui 
frappe l'oreille. Écrire fait partie d'un groupe d'arts liés à la visuali-
sation et à la transmission d'idées, d'émotions et d'intuitions. La pein-
ture, le chant et la lecture appartiennent tous à cette activité humaine 
particulière née de la capacité d'imaginer le monde af in d'en vivre 
l'expérience. Par un inconcevable après-midi, voici très longtemps, un 
de nos lointains ancêtres se rendit compte pour la première fois qu'il 
ou elle n'avait pas besoin d'accomplir une action pour la connaître; que 
l'action s'accomplissait dans l'esprit et qu'on pouvait l'observer et réflé-
chir à son propos dans un espace-temps créé par elle. Imaginer une 
chose conduisit à la nommer – c'est-à- dire à traduire la chose visua-
lisée en un son équivalent, de sorte que l'énonciation de ce son puisse 
évoquer l'image de la chose à la manière d'un charme de sorcière. Dans 
certaines sociétés, le son luié même reçut à son tour une représentation 
matérielle : des marques sur une poignée de glaise, des encoches sur un 
morceau de bois, des dessins sur une pierre polie, des griffonnages sur 
une page. L'expérience de la réalité pouvait désormais être encodée 
par la langue ou la main et décodée par l’oreille ou l’oeil.
 
Comme l'indique Manguel, selon le psychologue Julian James, 
les mots du langage écrit sont apparus il y a environ trente mille 
ans, peut-être sensiblement à la même époque que l'art pariétal ou 
rupestre. Et avant eux sans doute, les sons qui les évoquaient. Des 
sociétés ont transmis leur culture par l'oral uniquement sans perdre 
au change. Voyons donc comment ces sons pouvaient traduire par 
équivalence des actions imaginées dans la tête de nos ancêtres... 

Souvent, nous admettrons que le son réussit à évoquer le geste, 
comme dans... susurrer, briser, brasser, courir, sauter, souffrir, trahir, 
soigner, brûler, tous des mots qu'automatiquement nous pouvons 
sans peine associer aux actions qu'ils évoquent grâce avant tout à 
leur sonorité qui parle, qui donne des indices sur la nature de l'acte 
posé. Trop facile, direz-vous et vous avez raison, car si on change 
de langue et de culture, tout est à recommencer. Exemple : si en 
français le mot hache réfère à l'outil que tout le monde connaît, en 
anglais, le mot aches réfère aux cendres. To whisper, to break, to 
mix, brew, stir up, churn, handle, selon ce qu'on brasse en anglais, to 
run, to jump, etc. Ça fonctionne! La terre est vaste et les références, 
aussi variées que les cultures.

Même si les cultures et les langues empruntent certains éléments les 
unes aux autres, il reste une frontière à franchir pour nous impré-
gner de la culture que nous tentons de pénétrer... Une fois franchi, 
l'obstacle s'amenuise jusqu'à disparaître pour permettre l'immersion 
dans un autre univers. Ce sont pourtant les mêmes émotions, les 
mêmes intuitions, les mêmes idées communes aux humains qui 
s'expriment, mais dans d'autres... couleurs, si l'on peut dire. De la 
même manière qu'une personne sera unique dans l'expression de 
son ressenti à l'égard d'une réalité commune à tous, chaque langue 
est née autrefois des différents référents qui l'auront nourrie, comme 
le climat, la proximité avec le désert ou l'océan, la plaine ou la mon-
tagne, le nord ou le sud, etc. Infinies sont les possibilités! Si nous 
voulons rester sensibles à la multitude des dialectes, des écritures, 
des langages qui existent sur une si petite planète, songeons aux lan-
gues menacées d'extinction qu'on souhaite pouvoir conserver grâce 
aux ancêtres qui les parlent encore, pour tout ce qu'elles peuvent 
encore évoquer de subtilité humaine, de richesse, de complicité, de 
savoir-faire, de noblesse, toutes qualités empreintes d'authenticité.
FG, 22/4/16

1 Alberto Manguel, De la curiosité, Babel, 2015, 518p., p. 104-105.

Origine de 
l'écriture 
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Rosa Bonheur toujours vivante 
Louisa Nicol

L'Insolante, l'Audacieuse, voici les qualifica-
tifs souvent mentionnés par les historiens à 
propos de cette artiste libre, née le 16 mars 
1822 et décédée le 25 mai 1899. 

 À 12 ans, je découvre dans le Sélection 
de Rider’s Digest de décembre 1955 un 
article sur Rosa Bonheur, peintre animalière 
française. J'y vois, en page centrale, une 
représentation de son tableau « Le marché 
aux chevaux ». Je me dis alors: « On peut 
faire cela toute sa vie », moi qui peins déjà 
des chevaux à la gouache.
 
Au village, M. Alfred Breton me commande 
un cheval blanc. L'entente comprenait 
la couleur et le prix: 12 $. Le mari de la 
coiffeuse, Bi Audet, veut lui aussi un cheval, 
mais noir et cambré. Le temps passe, je pars 
étudier à Amos, ensuite aux Beaux-arts 

à Québec et enfin à Radio-Canada et à 
l'UQAM à Montréal, comme illustratrice et 
chargée de cours. Tout ce temps passe, sans 
entendre parler de Rosa Bonheur.
 
En 1987, afin de nommer les cours que je 
désire donner avec des amis artistes durant 
l'été, je pense enfin à Rosa Bonheur. C'est 
pour moi une revanche en nommant les 
ateliers pour vacanciers « Beaux-Arts Rosa-
Bonheur » car elle n'avait pu fréquenter les 
beaux-arts à son époque, les filles n'étant 
pas admises. 

D'après la lecture biographique que l'auteur 
Danielle Digne lui consacre, j'apprends 
à ce moment-là que le centenaire de son 
décès sera souligné en 1999. Trente-cinq 
artistes, dont certains venus de France, des 
États-Unis, de Montréal, de Québec, de 

Sherbrooke et de l'Abitibi exposent leurs 
tableaux en premier lieu à la galerie Sang 
Neuf Art de Palmarolle avant de faire une 
tournée dans plusieurs villes : la Maison 
de la culture de Laval, le Musée du Mont 
Saint-Hilaire, L'espace Parcours à Montréal 
et toutes les Maisons de la culture de l'Abi-
tibi-Témiscamingue et Repentigny. 

Rosa Bonheur fut honorée partout : médail-
lée de première classe au Salon de Paris 
de 1948 et médaillée d'or à l'Exposition 
universelle de 1855. 

Elle fut la peintre préférée de Napoléon III 
et a été reçue par la Reine Victoria en An-
gleterre. Elle fut inspirée par les spectacles 
à cheval de Buffalo Bill. On peut admirer 
ses tableaux au Musée Orsay à Paris et au 
Musée Métropolitain de New York. 
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Voici une photo du Club Bon Temps de date  
inconnue, gracieuseté de madame Gisèle Mercier. 

Vous pouvez vous amuser à identifier 
les personnes. 

Je vous ai déjà parlé de perceuses à manivelle mais celle-ci est vraiment différente. Pour ma part c’est du jamais vu. 

Cette perceuse m’a été offerte l’été dernier. En la voyant, j’étais sûr qu’elle aurait sa place dans le Journal Le Pont. 

Elle était fabriquée par « The Leytonstone  Jig & Tool Co Ltd » de Layton, Angleterre, compagnie spécialisée dans la fabrication d’outils. 
Fondée en 1948, cette compagnie de taille modeste fabriquait des outils de qualité. Cette perceuse fut créée au début des années ‘50. De par 
sa conception, elle fut rapidement adoptée par le département aéronautique de l’Angleterre. 

Juste par curiosité, j’ai fouillé dans mes vieux catalogues : dans celui de Simpsons Sears 1954, il y en a une très semblable de marque Dunlap 
qui se détaillait 2,98 $... La compagnie Laytonstone ferma en 1985.

Grenier aux souvenirs

Perceuse  
à manivelle Gilles Fortier

communautaire

Le Comité organisateur du 100e anniversaire de la fondation 
de Palmarolle prend forme. Il est constitué de huit personnes : 
Marlaine Gagnon, secrétaire, Céline Gagnon, trésorière, André 
Chrétien, Jérôme Lebel, Manon Mercier, Jean-Pierre Robichaud 
et Véro Aubin, mairesse, sous la présidence de Jasmin Cameron.

Lors de sa deuxième rencontre, le 6 avril dernier, le comité a fixé 
la date de la grande fin de semaine de festivités du 30 juillet au 2 
août 2026. Le thème de cet événement sera « L’été de nos 100 ans ».  
Il est aussi prévu le lancement d’un concours auprès des élèves 
du pavillon Palmarolle afin de trouver le logo qui identifiera cet 
événement. 

Plus tard, des sous-comités viendront épauler les membres du 
comité organisateur dans les différents segments notamment 
financement, retrouvailles et banquet, spectacles et expositions, 
décoration et embellissement, agriculture, hébergement et cam-
ping, site Web et page Facebook ainsi que sécurité.

Le Journal Le Pont suivra pas à pas les développements et tien-
dra ses lecteurs au courant au fur et à mesure. Le Journal servira 
en outre de courroie de transmission pour rejoindre et inviter, 
en temps et lieu, les personnes intéressées à se joindre à l’un ou 
l’autre des sous-comités.  

100e Palmarolle 
1926-2026

Jean-Pierre Robichaud



http://journallepont.ca En ligne - facebook.com/JournalLePont y12

Prochaine séance du conseil   
2 mai  2022 

La séance a lieu à 19 h, au 124 rue principale, Palmarolle
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Les séances ont lieu à 19 h à la grande salle du centre communautaire 
au 124, rue Principale, Palmarolle.

________________________________________________________
___________________________
Vous pouvez consulter les procès-verbaux des séances du Conseil 
depuis l’année 2011 sur le site Internet de la Municipalité à l’adresse 
« palmarolle.ao.ca ».

ÉLECtiONs PARtiELLEs 

C’est sans opposition que monsieur 
Jeanot Goulet est élu conseiller au  
siège numéro 5.

Félicitations monsieur Goulet!

FERMEtURE dU BUREAU MUNiCiPAL

Le bureau municipal sera fermé le lundi 23 mai 2022 en raison du congé de la Journée nationale des 
Patriotes.

BON CONGÉ À TOUS!
___________________________________________________________________________________

tAXE MUNiCiPALE

N’oubliez pas que le prochain versement de taxe municipale est le 19 mai 2022. Passé cette date, des 
intérêts seront ajoutés à votre compte. Prendre note que la municipalité n’envoie pas d’état de compte.
___________________________________________________________________________________

NEttOYAGE dEs RUEs 

Dans le but de maintenir nos rues propres et belles, la Municipalité de Palmarolle demande la collabo-
ration de chaque citoyen pour que ceux-ci nettoient leur partie de trottoir lors de leur ménage de terrain 
printanier. De plus, d’ici quelques semaines, les rues seront balayées comme chaque année. 

Merci de votre habituelle collaboration!

La Municipalité de Palmarolle est heureuse de pouvoir 
offrir gratuitement à ces citoyens, des plants d’arbres lors 
d’une activité organisée à l’occasion du
Mois de l’arbre et des forêts.

Le samedi 21 mai 2022, de 9 h à 16 h (ou jusqu’à distri-
bution complète des plants), dans le stationnement de 
l’aréna Rogatien Vachon, les employés municipaux dis-
tribueront gratuitement des plants d’arbres des essences 
suivantes :

•   Pin gris
•   Pin blanc
•   Pin rouge
•   Bouleau jaune
•   Érable rouge
•   Érable à sucre
•   Chêne à gros fruits
•   Mélèze laricin

Nous vous attendrons avec impatience le 21 mai prochain!

Veuillez noter qu’il n’est pas possible de réserver vos plants à l ’avance.
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Ces prix soulignent la qualité des texte parus à chaque année dans les journaux communautaires québécois. 

Dans la catégorie Critique, Francine Gauthier est finaliste avec son texte « J’attends l’autobus », alors que dans la catégorie Texte d’humeur, 
Jean-Pierre Robichaud est finaliste avec son texte « J’en ai marre des « experts ».

Les gagnants seront connus lors du congrès de l’Association des médias écrits communautaires du Québec qui se tiendra à Longueuil du 
29 avril au 1er mai 2022.

Le Journal Le Pont participe à ce concours à chaque années et a déjà remporté plusieurs prix dans différentes catégories. 

 

 

 

 

 

La population est invitée à l’assemblée générale annuelle de 
Journal Le Pont de Palmarolle qui aura lieu le mardi 10 mai 
2022, à 19 h, à la salle multiservices (C-15, 1er étage), 
Centre municipal de Palmarolle. 

 
 Information sur l’organisme; 

 Rapport d’activités du conseil d’administration et de la présidence; 

 États financiers; 

 Trois postes en élection (2 personnes déjà en fonction rééligibles); 

 Orientations pour 2022-2023. 
 

 N’oubliez pas votre couvre-visage!  

 

 

JPR/cv Jean-Pierre Robichaud, président 

2022-04-11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prix AMECQ 2022 :  
Journal Le Pont finaliste dans deux catégories

Ceci est une invitation aux élèves, aux parents et aux 
enseignant(e)s d’enfants d’Abitibi-Ouest pour vous soumettre 
un sUPER évènement exclusivement pour les 5 à 17 ans, 
destiné à mettre de l’avant leurs projets entrepreneuriaux réali-
sés à la maison et/ou à l’école.

Pour qui : Tous les jeunes d’Abitibi-Ouest, de 5 à 17 ans. Seul, 
en petits groupes ou encore en groupe classe, ayant un projet 
entrepreneurial.

Où : La marquise de la Cité étudiante Polyno. 
500 rue Principale, La Sarre.
Quand : Samedi 4 juin de 10 h h à 15 h
Pour quoi : Pour faire rayonner vos projets et l’entrepre-
neuriat jeunesse (produits et services)
sur notre beau territoire tout en ayant beaucoup de plaisir.
Comment : Tu dois inscrire ta mini-entreprise sur le site 
www.petitsentrepreneurs.ca et choisir comme lieu le Marché 
des petits entrepreneurs d’Abitibi-Ouest afin de réserver ta 
place parmi nous.

Si tu as des questions :
Stéphanie Dupré-Guilbert
Agente de projet à l’entrepreneuriat Carrefour Jeunesse  
Emploi d'Abitibi-Ouest sguilbert@cjeao.qc.ca
819-333-1110 poste 244

iNVitAtiON – iNVitAtiON – iNVitAtiON 
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Dolores Guertin-Audet
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Comme le mois de mai est dédié à la fête des Mères, je suis heureuse de souhai-
ter à toutes les mamans une des meilleures fêtes de votre vie en présence de la 
sincérité de vos enfants pour que votre cœur déborde de joie et de plaisir… Et 
moi je vous offre une prière de maman.
 
Mon Dieu, est-ce déjà le soir de ma vie?
Comme la vie a passé vite! …
Il est vrai que je n’ai pas fait de grandes choses! …
Je fus une maman comme les autres qui essaie chaque jour de bien faire les 
petites choses.
J’aime les enfants que tu m’as donnés;
Souvent je me suis couchée tard afin de les endormir;
Souvent, pour les vêtir, je me suis endormie sur le tricot commencé la veille;
Je me suis faite médecin pour les guérir;
Je me suis dévouée pour qu’ils apprennent à donner;
Je me suis privée pour qu’ils se sacrifient;
Je me suis agenouillée pour leur apprendre à prier;
J’ai accepté la souffrance pour leur enseigner la résignation;
J’ai refusé la gloire terrestre pour façonner en eux des cathédrales;
Mon Dieu! Je les ai aimés pour leur enseigner l’Amour.
Quand je partirai pour le grand voyage,
Où personne n’achète son billet de retour,
Seigneur, n’oublie pas de me faire penser
À leur laisser ma nouvelle adresse…

Prière de maman

Bonne fête maman
AVIS A LA POPULATION
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   Maintien de la formule allégée pour la rencontre de mai  
 
La formule « Ateliers et échanges » sera maintenue pour la rencontre de mai, le côté administratif sera 
réduit au strict minimum; laissant ainsi plus de temps pour les échanges et de courts ateliers culinaires ou 
d’artisanat. Vous pouvez contacter une amie pour l’inviter à participer à la rencontre du mercredi 11 mai, 
à 19 h, à la salle communautaire du Centre municipal. Nous avons hâte de vous revoir! 
 
 
 
 
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier du mercredi après-midi, acquérir 
des connaissances en toute simplicité! 
Vous pouvez participer aux ateliers du 
mercredi, de 13 h 30 à 16 h, à la salle 
communautaire du centre municipal. Vos 
amies sont les bienvenues. 
Surveillez la page Facebook du Cercle pour 
plus d’information. 
 

Renouvellement de la carte de membre 
Il sera possible de renouveler votre adhésion 
(30 $) au Cercle pendant les mois de mai et 
juin 2022. Nous comptons sur votre 
collaboration. Bienvenue aux personnes qui 
désireraient adhérer au groupe! 

Voici ce qui est demandé pour le 11 mai : 
Journal de bord — Arts textiles 

 Mitaines pour le four 
 Linges à vaisselle 
 Petits pains (3)    

 

 

Comité Communications 
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La gestion intégrée de l’eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour toutes informations supplémentaires, 

veuillez contacter l’OBVAJ : 
Tél. : 819-824-4049 

Courriel : informations@obvaj.org 
Site internet : www.obvaj.org 

Facebook: 
https://www.facebook.com/eauOBVAJ/ 

La gestion intégrée de l’eau par bassin versant (GIEBV) a été mise sur pied par le Ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques selon la Politique nationale de l’eau 
établie en 2002 par le gouvernement du Québec. Par la suite, en 2005, 33 bassins ont été mis en place en fonction 
de leurs problèmes de qualité, de quantité ou de conflit d’utilisation de l’eau. Il y a maintenant 40 zones de gestion 
intégrée de l’eau couvrant 75 % du territoire québécois. 

Ce principe de gestion tient compte des enjeux locaux et régionaux de son approche est environnementale, au 
niveau des écosystèmes et des bassins versants. Elle permet de comprendre et d’expliquer les problèmes liés aux 
enjeux de l’eau ainsi que trouver des solutions permettant le développement durable. Cette forme de gestion 
permet de cibler des priorités d’actions selon les différents impacts de la consommation de l’eau sur le milieu 
aquatique. 

Pourquoi une gestion intégrée de l’eau? 
 Encourager une gestion qui prend en compte les 

caractéristiques naturelles d’un bassin versant; 
 Cumuler les activités humaines qui y sont 

présentes; 
 Chercher à maintenir un équilibre entre la 

protection de l’environnement et les activités 
humaines; 

 Mobiliser et impliquer les utilisateurs du bassin 
versant en coordonnant les différents paliers de 
gestion pour la durabilité de la ressource; 

 Arrimer les règles substantielles afin de s’assurer 
d’une cohérence dans la gestion de l’eau; 

 Poser des actions rentables et durables. 
 L’OBVAJ là-dedans?  

 

La gestion intégrée, c’est aussi de l’eau pour ses utilisateurs et gérée par 
ces derniers. L’organisme de bassin versant Abitibi-Jamésie 
conscientise les acteurs de l’eau aux droits et responsabilités liés aux 
usages de la ressource hydrique. Il favorise l’utilisation responsable de 
notre ressource en expliquant les grands principes de gouvernance de 
l’eau. Il encourage la gestion participative de l’eau en insistant sur 
l’importance de l’implication de tous aux différents niveaux de gestion 
ainsi que dans l’aménagement intégré du territoire.  
 
Comment s’y prend l’OBVAJ?  

1. Rédige un Plan directeur de l’eau, qui permet de refléter les enjeux 
de la ressource sur le territoire et qui représente la vision des acteurs 
locaux sur la ressource; 

2. Effectue la promotion et la mise en œuvre du Plan directeur de 
l’eau auprès des acteurs de la zone de gestion; 

3. Acquiert des connaissances sur la ressource de manière continue; 
4. Favorise la concertation entre les acteurs locaux et la société civile; 
5. Informe, sensibilise, consulte et mobilise les citoyens et les 

acteurs de l’eau de manière continue; 
6. Encadre le développement de projets reliés à la réalisation des 

objectifs de l’organisme et de la concrétisation d’actions découlant 
du Plan directeur de l’eau et d’en assurer le suivi. 

 

Qu’est-ce que le plan directeur 
de l’eau (PDE)? 

Un outil de planification essentiel à la gestion 
intégrée par bassin versant, sa rédaction est 
le mandat principal d’un organisme de 
bassin versant. Il permet une vision globale 
des enjeux reliés à l’eau dans les limites 
hydrographiques du territoire. La rédaction 
du PDE concerne la collecte de données, la 
consultation publique et la concertation des 
acteurs locaux du territoire. 
 
PDE de l’OBVAJ : http://obvaj.org/plan-
directeur-de-leau/sections-du-plan-
directeur-de-leau/ 
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L E  P I L I E R  E S T  U N
O R G A N I S M E  Q U I
V I E N T  E N  A I D E

A U X  P E R S O N N E S
A Y A N T  S U B I  U N
T R A U M A T I S M E

C R A N I O C É R É B R A L
( T C C )  E T  À  L E U R S

P R O C H E S .

www.pilieratcat.qc.ca
Facebook: Le Pilier

Service psychosocial,
activités de groupe,

accompagnement, répit aux
proches aidants et plus

encore!

Le Pilier est un organisme qui vient en aide aux per-
sonnes ayant subi un traumatisme craniocérébral (TCC) 
et à leurs proches. 

Nous offrons un service psychosocial, des activités de 
groupe, de l’accompagnement, du répit aux proches  
aidants et plus encore!

Pour plus d'informations, contactez Jade Bouchard, 
intervenante sociale du secteur d'Abitibi-Ouest
Téléphone :  819 333-7088
Courriel : intervenantls@pilieratcat.qc.ca
Bureau : 350, rue Principale, La Sarre (porte arrière)

Jean-François Rondeau, Bruno Sévigny et 
Stéphanie Galarneau
PHARMACIENS - PROPRIÉTAIRES

84, 5e Avenue Est 
La Sarre (Québec) J9Z 1K9

Tél.: (819) 333-1160 
Fax.: (819) 333-3534

Pharmacie Jean-François Rondeau, Bruno Sévigny et Stéphanie Galarneau Inc.

Affiliée à

Au Ptit BonheurRestaurant

Invitation dimanche le 5 juin à la  
31e Édition de la Bénédiction des Motos 

De Rapide-Danseur 

 

Le Centre de dépannage est un organisme à but non lucratif qui a vu le jour 
au début des années 1980. C’est un comptoir familial proposant des vêtements 
seconde main de qualité pour toute la population et ce, à coût très modique. 

La bénédiction des motos est notre activité annuelle de financement.  La messe 
se déroule à l’église de Rapide-Danseur qui est classée site patrimonial du 
Québec et est un symbole qui représente le village par son architecture unique 
et sa finition extérieure en pierres des champs.  

C’est un rendez-vous dans ce  site enchanteur qui débute bien la saison de 
moto. Vous serez accueillis par une belle équipe de bénévoles et toute la 
population y est invitée.  

9 h 30 arrivée des motos 
11 h messe 

11 h 40 bénédiction des motos 
Breuvage et café sur place 

Bienvenue à tous! 

 31e édition de la  
Bénédiction  
des motos de  

Rapide-Danseur



Nous avons réussi à passer à travers l’hiver et il faut dire qu’il a été 
pénible; du froid et de la neige à profusion. La bonne nouvelle c’est 
que l’ouverture de la pêche rime avec l’arrivée des beaux jours. 

Dans ma chronique ce mois-ci, j’aimerais vous parler des particu-
larités du lac Abitibi. Cet immense plan d’eau séparé par la limite 
frontalière avec l’Ontario est un peu particulier et les techniques de 
pêche pour connaître le succès le sont tout autant.

Le lac Abitibi couvre une superficie de 931 km² et il fait 90 kilo-
mètres de long sur 22 kilomètres de large. Il compte environ 200 
plages et 900 îles. Ce qui le rend particulier c’est que malgré sa majes-
tuosité, il demeure très peu profond et, en plus, il ne comporte peu ou 
pas de structure. Cette caractéristique le rend très difficile à pêcher. 
Ses eaux sont turbides et par chance, car aucun doré ne pourrait y 
survivre. Comme le doré est lucifuge, c’est-à-dire qu’il fuit la lumière 
du jour, l’eau peu profonde se doit d’être chargée de sédiments, ce qui 
freine la pénétration de la lumière. L’environnement du doré est donc 
parfait malgré la faible profondeur.

Les frayères sont très nombreuses sur ce plan d’eau. Contrairement 
à ce que plusieurs peuvent croire, les dorés ne fraient pas sur les 
plages, mais bien sur les pointes de roche. Ils ne peuvent déposer 
leurs œufs dans le sable; ces derniers ne se développeraient pas à 
cause du manque d’oxygène. Les pointes s’avançant vers le large et les 

pointes des îles orientées vers l’ouest ou le nord-ouest sont tous des 
sites potentiels de frayère. Les femelles dorés déposeront leurs œufs 
dans les interstices des gros cailloux. À cet endroit, les œufs seront 
protégés des prédateurs. Comme les pointes de roches sont orientées 
en face des vents dominants, le vent et les vagues brasseront l’eau et 
apporteront l’oxygène nécessaire.

Une question que m’est fréquemment posée est pourquoi la pêche 
n’est plus bonne passé le 15 juin sur le lac Abitibi? La réponse est 
simple; l’eau devient trop chaude près du rivage. Les dorés se dépla-
ceront donc vers le large et comme le fond du lac est complètement 
plat, les poissons sont partout et à nulle part en même temps. Ils sont 
en constant déplacement derrière les bancs de poissons-appâts. J’ai 
remarqué que quand on commence à prendre des malachigans sur les 
plages, la fin de la bonne période approche. 

Il reste que le lac Abitibi est un magnifique plan d’eau pour la navi-
gation. Nous sommes chanceux d’avoir un club nautique qui place 
des balises. La plaisance est beaucoup plus sécuritaire en les suivant 
et on peut accéder à des endroits très reculés en se procurant la carte 
numérique. On peut faire des longues randonnées et découvrir des 
plages cachées. Vous savez quoi? Je crois sincèrement que le lac Abi-
tibi cache de véritables monstres, dorés et brochets. Nous sommes 
chanceux de demeurer à quelques pas d’un bijou méconnu du reste 
de la province. Bon été! 
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Une nouvelle saison qui s’annonce
Félix Goulet
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COLLECtE dEs 
ENCOMBRANts 

 
 
 

D U   30  M A I   A U   2  J U I N 
 
 

 
La Municipalité fera la collecte des « encombrants » ce printemps, comme par les années passées. 
Celle-ci se déroulera du 30 mai 2022 au 2 juin 2022 inclusivement.  
 
 
 

VEUiLLEZ PLACER VOs ENCOMBRANts EN BORdURE dE LA ROUtE 
EN dÉBUt dE sEMAiNE, PEU iMPORtE OÙ VOUs ÊtEs sitUÉ! 

 
 
 

Les matières acceptées sont les gros objets d’origine résidentielle : 
 

 Ce qui est trop gros pour en disposer dans le bac vert ou le bac bleu; 
 Ce qui n’entre pas dans le coffre d’une voiture pour être apporté à l’écocentre; 
 Ce qui ne fait pas partie de la liste des matières refusées ci-dessous. 

 
 

 
Les matières suivantes sont refusées : 
 
 

Matière Où en disposer? 
Résidus de construction, rénovation, démolition 
(CRD) 
Ex. : bois, gypse, bardeaux d’asphalte, etc. 

Écocentre 
15, boul. Industriel à La Sarre 

 
Lorsqu’elles sont apportées à l’écocentre, un 

maximum de ces matières est recyclé ou valorisé 
(réduction de l’enfouissement) 

Résidus domestiques dangereux (RDD) 
Ex. : peinture, huiles usées et filtres, solvants, etc. 

Matériel électronique 
Ex. : écran, ordinateur, imprimante, lecteur DVD, etc. 

Pneu monté sur jante 
Faites retirer la jante du pneu puis  

apportez-les à l’écocentre. 

Pneu d’un diamètre plus grand que 48 pouces 
Contactez un détaillant de pneus 
pour le retour de cette matière. 

Plastique d’ensilage 
Une collecte spécifique est  

dédiée à cette matière 
Tout déchet ou recyclage dont le format permet 
d’en disposer via le bac vert ou le bac bleu Utilisez le bac approprié 

Animaux morts, munitions et autres Contactez une entreprise spécialisée 
 

Vos gros objets sont encore fonctionnels et/ou réutilisables ? 
 
Le tri à la source par le citoyen permet de détourner de l’enfouissement un maximum de matières. 
Alors, si vous avez de gros objets fonctionnels et/ou réutilisables, acheminez-les à un récupérateur, 
comme la Ressourcerie le Filon Vert de La sarre, ainsi que Legault Métal et AiM Recyclage 
de La Sarre, pour les métaux et le fer. Ainsi, vous ferez plaisir à quelqu’un qui en a besoin et vous 
aurez posé un geste de développement durable! 
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UNE COOPÉRATIVE ENGAGÉE 

Retour aux membres et à la collectivité de 1 828 955 $  
Plus de 308 333 $ remis à la communauté en supportant plus de 100 projets en Abitibi-Ouest. 

Dans le contexte de la pandémie, l’assemblée générale annuelle de la Caisse Desjardins de 
l’Abitibi-Ouest a eu lieu en mode virtuel le lundi 11 avril dernier.  Nos membres ont pu 
voter : la proposition de répartition des excédents annuels (ristournes) et la proposition sur 
le taux de ristournes et le versement au Fonds d’aide au développement du milieu (FADM) 

Ainsi, 1 578 955 $ sera retourné aux membres sous forme de ristournes individuelles et un 
montant de 250 000 $ sera ajouté au Fonds d’aide au développement du milieu de la Caisse 
visant à soutenir les projets de l’Abitibi-Ouest. 
 
La Caisse Desjardins de l’Abitibi-Ouest : toujours aussi engagée envers ses membres et sa 
collectivité! 
 
 
Solutions numériques -Augmentation temporaire de la limite de carte de débit 
 
Vous prévoyez des achats en magasin ou des retraits au guichet automatique aux montants 
plus élevés que votre limite quotidienne habituelle ? 
 
Savez -vous que vous pouvez augmenter vous-même temporairement la limite quotidienne 
de paiement direct ou de retrait au guichet de votre carte de débit ? Comment ? 
 

1) Connectez-vous à AccèsD Internet ou mobile, puis sélectionner un compte ; 
2) Rendez-vous dans la section Information sur le compte et cliquez sur Limite de 

retrait au guichet ou Limite pour paiement direct ; 
3) Dans la section Limite temporaire cliquez sur Activer ; 
4) Remplissez les champs de la section Limite temporaire, cliquez sur Continuez, puis 

prenez connaissance des conditions d’utilisation avant de les accepter ; 
5) Vous recevrez un message de confirmation. 
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